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Bonjour à toutes et tous !  
 
J’espère que vous avez passé un bel été ! Pour votre as-
sociation celui-ci a été bien occupé!  Sans plus tarder, 
voici les dernières nouvelles… 
 
La maison du 530, rue Labelle à Blainville 
 

À la mi-août, la maison a été vandalisée. Résultat : la porte arrière 
était défoncée et inutilisable et la serrure avant, elle aussi, inutilisa-
ble et cela, à quelques jours de notre épluchette de blé d’inde an-
nuelle ! 
 
C’est en faisant des travaux d’entretien autour de la maison que M. 
Marc Méthot s’est rendu compte de la situation. Après un appel à Ri-
chard Roussell, responsable de la maison, la police de Blainville a été 
contactée et un rapport à été fait. M. Méthot s’est aussi occupé de sé-
curiser temporairement la maison. Merci ! 
 
Après avoir été mis au courant de la situation, j’ai contacté Hydro-
Québec pour que des réparations immédiates soient effectuées. Le 
matin même de l’épluchette, la serrure avant était réparée. Quant à 
la porte arrière, c’est au début d’octobre que celle-ci a été complète-
ment remplacée. Il est à souligner, que j’ai eu la plus entière collabo-
ration du personnel du Centre des services partagés dans ce dossier. 
 
Le conseil d’administration s’est penché sur la sécurisation de la mai-
son et a mis en place diverses mesures. À cet effet, nous avons de-
mandé à Hydro-Québec de réparer le système d’éclairage autour de la 
maison de manière à éloigner les intrus. Le système est maintenant 
opérationnel et la maison est maintenant bien éclairée le soir. De 
plus, j’ai contacté la sûreté d’Hydro-Québec pour qu’ils effectuent 
des rondes de surveillance à la maison en même temps que celles-ci 
sont effectuées au poste Blainville qui est juste à côté. Ma demande a 
été acceptée. Enfin, nous avons réinstallé de la musique d’ambiance. 
 
Le CA met beaucoup d’efforts à conserver la maison. Nous vous encou-
rageons donc à l’utiliser pour vos réunions de famille, vos activités, 
etc. Plus celle-ci sera utilisée, plus la maison bénéficiera d’attentions 
et d’améliorations. En tout temps, vous pouvez réserver en vous 
adressant à Richard Roussell au (450) 537-8473. 
 

530, boul. Labelle, Blainville (Québec)  J7C 2L5 
 
Volume 17, numéro 4 

 



 
 
 
 

                                                                                

 
ASSURANCE-VIE SUPPLÉMENTAIRE (AVCS) 
 

    L’autorisation d’intenter un recours collectif qui a été accueillie par madame la juge Anne-Marie Trahan, tel 
    qu’annoncé dans le dernier journal, sera plaidé devant la même juge, seulement après le dépôt du jugement 
    de la cour d’appel dans le dossier de la contestation judiciaire d’Hydro-Québec. Comme l’on sait, Hydro a     
    obtenu l’autorisation d’en appeler du jugement de la cour supérieure qui la condamnait à respecter les sen-
    tences arbitrales.  
 
    Dans ce dernier dossier, les procureurs des deux parties ont déposé, dans les délais prévus, leur plaidoirie 
    respective ce qui nous autorise à penser que la cause pourrait être jugée avant la fin du printemps 2008. Le 
    cas échéant, les auditions du recours pourraient débuter à l’automne 2008, ou encore être abandonné (le 
    recours) advenant un gain en cour supérieure, suivi d’une négociation satisfaisante. 

 

LOI 30 
 

    Ladite loi, passée l’automne dernier, oblige les employeurs à l’avenir à s’entendre avec les retraités lors de la 
    disposition d’un surplus d’un régime de retraite. La RRQ (Régie des rentes du Québec), responsable de l’appli-
    cation de cette loi a informé les employeurs, par La lettre express du 7 février 2007, qu’ils pouvaient atten-
    dre un recours civil pour se conformer. 
 
    Devant cette attitude, la FARQ et la FADOQ ont fait des pressions auprès du ministre responsable, et ont ob-

tenu gain de cause. En effet, le ministre Sam Hamad a envoyé une lettre au PDG de la RRQ lui enjoignant d’a-
vertir les employeurs d’appliquer l’esprit de ladite loi qui vise l’équité et le consensus lors de la disposition d’un 
surplus. 
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In memoriam 
“ LA FORCE ET L’ESPÉRANCE DE CEUX QUI RESTENT C’EST DE  

SE SOUVENIR  DE CEUX QUI SONT PARTIS.”   Lacordaire 
 

 
 
               

            Roland Bérubé, Val-David                                                   
             Olier Boudon, St-Eustache 
             Marjorie Burke, Ottawa 

Dorothy L. Cadotte, Blainville 
Loride Cavanagh, Fort-Coulonge 
André De Bellefeuille, Laval 

             
             

Yvon Gaudet,  Laval 
Richer Lamoureux, Laval 
Raymond Mayer, St-Ambroise-de-Kildare 
Marcel Mongeau, Joliette 
Jacques Perreault, St-Sauveur-des-Monts 
William A. Stone, Ottawa 
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       Rencontre avec le Directeur de la région 
 
       Le 7 septembre dernier, j’ai rencontré M. Vincent Buron, Directeur de la région Laurentides. Lors de cette ren-

contre j’ai présenté à M. Buron les buts et objectifs de notre association et les principes qui guident les rela-
tions entre les retraités et les employés actifs. J’ai ensuite discuté avec M. Buron de la sécurité de la maison 
du 530 Labelle, d’occasions de retrouvailles entre les retraités et les employés actifs et des liens à créer avec 
les futurs retraités. 

 
       M. Buron s’est montré très accueillant et ouvert à toutes mes demandes. Ce dernier y est allé de plusieurs sug-

gestions concernant les sujets dont nous avons parlé. Vous en verrez les effets, je l’espère, au cours de l’an-
née 2008. 

 
       Activités de l’été 
 
       Au cours de l’été nous avons organisé trois activités : la soirée théâtre sous la responsabilité de Richard Rous-

sell, l’épluchette de blé d’inde sous la responsabilité de Pierre Lemieux et le tournoi de golf sous la responsa-
bilité de Richard Roussell, de Patrick Sunderland et d’Yves Labelle. Ces activités ont permis à près de 300 re-
traités de l’association de se rencontrer et de renouer entre eux. 

 
       Je tiens à féliciter les organisateurs de ces activités pour cette belle réussite collective ! 
 
       Activités à venir 
 
       Dans cette livraison du journal Action Laurentides il y a une invitation pour le souper des fêtes. Je vous invite 

à y participer en grand nombre ! 
 
       Et... ne manquez pas de suivre les nouvelles de votre association sur notre site web au  www.arhql.com 
 
 
       À bientôt, et au plaisir de vous voir aux activités que nous organisons pour vous ! 
 
 

Jean-François Poliquin 

Président 

 
NOUVELLES DE L’APRHQ 

       par  Raymond Trudel, administrateur de l’APRHQ                                                                                    
 

 
RÉGIME DE RETRAITE D’HYDRO-QUÉBEC 

 
        Après avoir volontairement laissé la présidence de notre association après cinq ans, j’ai aussi cessé de repré-
        senter les retraités et bénéficiaires sur le comité de retraite d’Hydro-Québec après dix ans de service. Dans 
        les deux cas, c’est Jean-François Poliquin qui a été élu pour me remplacer. Je veux profiter de cette tribune 
        pour l’assurer de mon entière collaboration pour la suite des choses.  
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LES RETRAITÉS SE RENCONTRENTLES RETRAITÉS SE RENCONTRENT  
 
 
-Outaouais : Premier mercredi de chaque mois à 9 heures pour le déjeuner, au restaurant 
LA BOITE À CHANSONS, 444, boul. de l’Hôpital à Gatineau. Les conjoints sont aussi in-
vités. 
 
-Lanaudière:  Premier mardi de chaque mois à 9 heures, au restaurant LA GRANGE, 425, 
rue Notre-Dame, à Joliette, pour le déjeuner. 
 
-Saint-Jérôme:  Deuxième jeudi de chaque mois, pour le déjeuner à 9 h 30, au restaurant 
NICHOLAS, 2350 boul. Curé-Labelle, Saint-Jérôme, sortie Lafontaine, vers Prévost voisin 
du garage Mazda. 
 

-Mille-Iles: Tous les mercredis à 7 h 30, pour le déjeuner, au restaurant JARDIN-LEE, rue Turgeon à Ste-Thérè-                                 
rèse. 
 
- Hautes Laurentides :  Dernier mardi de chaque mois à 8 h 30 pour le déjeuner, au restaurant LA MAISON 
DU SPAGHETTI, 1095, rue St-Jovite, Mont-Tremblant. 
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LAVIOLETTE         MICHEL 
MALO                  PIERRETTE 
OUELLETTE         PIERRE-YVES 
PEARSON            FRANCIS 
POIRIER              DIANE 
ROBERGE            RONALD 
SCOTT                MICHEL 
ST-JACQUES       RAYMOND 
ST-MARTIN         LUC 
THEMENS            MICHELINE 
VERVILLE            EDITH 
 

 

         
BOURASSA          JACQUES 
CADIEUX             RICHARD 
CARRIER             ANDRÉ 
CHARLEBOIS       DENIS 
CORBEIL             GILLES 
COURCHESNE     JEAN-YVES 
DESJARDINS        FERNAND 
DUCHESNE          MONIQUE 
JÉRÔME              CÉLINE 
LAFRENIÈRE        JACQUELINE 
LAUZON              FRANCINE 
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